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Jugement commercial 
-------------------- 

DOSSIER N° : 197/17    RC : 610/17  

NATURE DU JUGEMENT : REPUTE CONTRADICTOIRE 

JUGEMENT N° : 263-C du 16 novembre 2017 

PREMIER APPEL DE LA CAUSE : 07/09/2017 

DELAI DE TRAITEMENT : 02 mois 09 jours 

--------------------- 
 
Le Tribunal de Commerce d’Antananarivo, à l’audience publique ordinaire du seize novembre deux mil dix 

sept, salle numéro sept, où siégeaient : 
 Madame  RAKOTOARISON Rindra Nirina           -                       PRESIDENT-                                                   
 En présence de Monsieur RAKOTOMIAMINA Nauno   -     JUGE CONSULAIRE- 

          Madame RAJAONARIVELO Heritiana - JUGE CONSULAIRE- 
Assisté(e) de Me RAMORASATA Hanitramalala -GREFFIER - 

 
Il a été rendu le Jugement suivant : 
 
ENTRE :  
 
Société TELMA MOBILE S.A, représentée par Landivola ANDRIANJAKA RAZAFINDRABE, 

Responsable Recouvrement Contentieux Groupe TELMA, élisant domicile en ses bureaux sise à Andraharo – 
Zone GALAXY, Antananarivo 101; 

Requérant(e) comparant(e) et concluant (e);  
 

Et 
   
  Société TAXLAW INTERNATIONAL SERVICES SARLU, sise au lot II K 36 J Route d’Ivandry 
Mahatony, 101-ANTANANARIVO;  

Requis(e) non comparant(e) et non concluant (e); 
   
  -La BFV-SOCIETE GENERALE, prise en sa qualité de tiers-saisi, ayant son siège social au 14, Rue 
Général Rabehevitra Antaninarenina – 101-ANTANANARIVO; 
   

 
LE TRIBUNAL 

Vu toutes les pièces du dossier; 
Ouï la demanderesse en ses demandes, ses fins et conclusions; 
Nulle pour la requise en ses moyens, fins et conclusions;               
Et après en avoir délibéré conformément à la loi; 
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Par exploit introductif d’instance en date du 24 aout 2017, servi à la requête de la société TELMA MOBILE S.A , 
représentée par Mme Landivola ANDRIANJARA, assignation a été donnée à la société TAXLAW INTERNATIONAL 
SERVICES SARLU  d’avoir à comparaître devant le tribunal de commerce de céans pour entendre : 

- Condamner la requise à payer à la société requérante la somme de 572.419 ariary en principal outre les frais 
et accessoires à venir; 

- Condamner la société requise au paiement de la somme de 300.000 ariary  à titre de dommages-intérêts ; 
- Déclarer régulière et valable la saisie-arrêt pratiquée le 24 aout 2017 et la valider ; 
- Ordonner à la BFV-SG de remettre toutes les sommes saisies-arrêtées entre ses  mains et ce jusqu’à 

concurrence de la somme de 572.419 ariary au profit de la société TELMA MOBILE S.A ;  
- Ordonner l’exécution provisoire du jugement à intervenir nonobstant toutes voies de recours et sans caution ; 
- Condamner la société TAXLAW INTERNATIONAL SERVICES SARLU  aux frais et dépens de l’instance. 

Au soutien de son action, la société TELMA MOBILE SA  expose ce qui suit : 

Elle est créancière de la société requise de la somme de 572.419 Ar  représentant  le solde débiteur de son compte 
courant dans les livres de la requérante ; 

Malgré toutes les démarches entreprises auprès de la société TAXLAW I.S.S, aucun paiement n’a été fait qu’ainsi le 
recouvrement de la créance se trouve en péril vu son importance et son ancienneté. 

Pour avoir sûreté de sa créance elle a été autorisée à pratiquer une saisie-arrêt sur tous les comptes bancaires au nom 
de la requise suivant l’ordonnance n°5797 en date du 06 juin 2017. 

La présente action en validité de ladite saisie est introduite conformément aux dispositions de l’article 665 du CPCM. 

L’immobilisation prolongée de ses fonds a causé un préjudice certain justifiant sa demande de dommage et intérêt 
évalué à 300.000 ariary. 

 La société requise bien que régulièrement assignée n’a pas comparu ni conclu. 

 

DISCUSSION 

- En la forme : 

La société TAXLAW I S SARLU a été assignée régulièrement mais n’a pas comparu ni conclu ; 

En application des dispositions de l’article 184 du code de procédure civile, il y a lieu de réputer le présent jugement 
contradictoire à son égard. 

- Au fond : 
- Sur la demande de paiement de la créance en principale : 

Aux termes de l’article 51 de la loi n°66 003 du 2 juillet 1966 sur la théorie générale des obligations, « le débiteur 
est tenu d’exécuter son obligation dès lors que le créancier le prouve, à moins qu’il ne se prétende libéré et justifie 
le fait ou le paiement ayant produit l’extinction de son obligation » ; 

Dans le présent cas, il ressort des pièces  versées au dossier à savoir le contrat d’abonnement liant les deux parties et 
les factures n°FINV/00380560/16 ,n°FINV/00345583/16 et n°FINV/00310875/16 représentant la somme de 585.000 
ariary  que la créance  est fondée. Par conséquent   il y a lieu de faire droit à la demande et de condamner la société 
TAXLAW I S S à payer à la requérante la somme de 572.419 ariary. 

- Sur la demande de dommages-intérêts : 
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L’article 193 de la loi n°66 003 du 2 juillet 1966 sur la théorie générale des obligations dispose « qu’en cas de retard 
dans l’exécution d’une obligation de payer une somme d’argent, le créancier a le droit d’exiger du débiteur, outre les 
intérêts moratoires, des dommages-intérêts compensatoires pour tout préjudice supplémentaire, même s’il résulte du 
seul retard, à moins que dans ce dernier cas, le débiteur ne prouve sa bonne foi » ; 

En l’espèce, le retard dans le paiement de la somme  réclamée est établi par la signification avec sommation de payer 
en date du 16 mars 2017 ; 

En effet, la demande de dommages-intérêts est fondée en son principe mais, compte tenu du montant de la créance et 
de son ancienneté, apparaît exagérée quant à son quantum ; 

Ainsi, il y a lieu de fixer la juste réparation du préjudice subi par la requérante à la somme de 150000 Ariary et de 
condamner la requise au paiement de cette somme. 

- Sur la validité de la saisie- arrêt : 

La saisie-arrêt pratiquée le 24 aout 2017a été régulièrement autorisée suivant l’ordonnance n°5797 du 05 juillet 
2017,l’action en validation a été introduite le 24 aout 2017 conformément aux dispositions de l’article 665 du code de 
procédure civile ;la créance étant fondée ,il convient de valider la saisie-arrêt et d’ordonner à la BFV-SG de remettre 
toutes les sommes saisies-arrêtées entre ses mains et ce jusqu’à concurrence de la somme de 572419 ariary au profit 
de la société TELMA MOBILE S A.   

- Sur la demande d’exécution provisoire : 

Aucune urgence n’est articulée ni justifiée en l’espèce, comme l’exige l’article 190 du code de procédure civile ; 

Par conséquent, il n’y a pas lieu d’ordonner l’exécution provisoire du présent jugement. 

Par ces motifs 
Statuant publiquement, contradictoirement à l’égard de la requérante, en matière commerciale et en premier ressort ; 

Répute contradictoire à l’égard la société TAXLAW INTERNATIONAL SERVICES Sarlu le présent jugement ; 

Condamne la société TAXLAW INTERNATIONAL SERVICES Sarlu à payer à la société TELMA MOBILE S.A la somme 
de 572.419 ariary en principal outre les frais et accessoires ; 

La condamne également au paiement de la somme de 150.000 ariary au profit de la requérante à titre de dommages-
intérêts ; 

Déclare bonne et valable la saisie-arrêt pratiquée le 24 aout 2017 ; 

Ordonne à la BFV-SG de remettre toutes les sommes saisies-arrêtées entre ses mains jusqu’à concurrence de la 
somme de 572.419 ariary au profit de la société TELMA MOBILE SA ; 

Dit n’y avoir lieu à exécution provisoire du présent jugement ; 

Laisse les frais et dépens de l’instance à la charge de la  requise. 
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Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jour, mois et an que dessus, et la minute du présent jugement 
a été signée par Le Président et le Greffier./. 

 


